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Instruction du Gouvernement du 1er juillet 2014 relative à la mise en œuvre
du plan d’actions pour renforcer la sécurité des passage à niveau

NOR : DEVT1407175J

(Texte non paru au Journal officiel)

Date de mise en application : immédiate.
Résumé : l’instruction du Gouvernement relative à la mise en œuvre du plan d’actions pour renforcer

la sécurité aux passages à niveau a été annoncé à l’occasion de la 6e journée nationale de sécurité
routière aux passages à niveau le 24 septembre 2013. En France, chaque jour, 16 millions de véhi-
cules traversent 15 000 passages à niveau. En 2013, 148 collisions ont eu lieu à un passage à
niveau, entraînant la mort de 29 personnes. Aussi, face à cette situation et afin de renforcer la
sécurité, le plan d’actions arrêté se décline en quatre axes : en finir avec les passages en force ;
répondre aux besoins des poids lourds et des autocars ; améliorer l’information des usagers de la
route ; sécuriser les passages à niveau dont la suppression ou l’équipement est jugé prioritaire.

Catégorie : directive adressée par les ministres de l’intérieur et de l’écologie, du développement
durable et de l’énergie aux services chargés de leur application, sous réserve, le cas échéant, de
l’examen particulier des situations individuelles.

Domaine : intérieur, écologie, développement durable, transport.
Mot clés liste fermée : CollectivitesTerritoriales_Amenagement_DeveloppementTerritoire_DroitLocal

Transport_ActivitesMaritimes_Ports_Navigation interieure.
Mot clé libre : plan d’actions pour renforcer la sécurité des passages à niveau.
Annexes : plan d’actions pour renforcer la sécurité des passages à niveau et liste de passages à

niveau inscrits au « programme de sécurisation national 2012, actualisé en 2014 ».

Le ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, le ministre de l’intérieur et le
secrétaire d’État chargé des transports, de la mer et de la pêche aux préfets de région
(direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement [DREAL] ; direction
régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France
[DRIEAIF]) ; au préfet de police ; au préfet de police des Bouches-du-Rhône ; aux préfets de
département (direction départementale des territoires et de la mer [DDTM] (pour exécution) ;
au secrétariat général du Gouvernement ; au secrétariat général du MEDDE et du MLET ; au
secrétariat général du ministère de l’intérieur ; à la direction générale de la police nationale
(DGPN) ; à la direction générale de la gendarmerie nationale (DGGN) (pour information) .

À l’occasion de la 6e journée nationale de sécurité routière aux passages à niveau le
24 septembre 2013, un plan d’actions pour renforcer la sécurité des passages à niveau a été
annoncé.
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En France, chaque jour, 16 millions de véhicules traversent 15 000 passages à niveau. En 2013,
148 collisions ont eu lieu à un passage à niveau entraînant la mort de 29 personnes.

Aussi, face à cette situation et afin de renforcer la sécurité, le plan d’actions arrêté se décline,
comme détaillé en pièce jointe, autour de quatre axes :

– en finir avec les passages en force ;
– répondre aux besoins spécifiques des poids lourds et des autocars ;
– améliorer l’information des usagers de la route ;
– sécuriser d’abord les passages à niveau dont la suppression ou l’équipement est jugé prioritaire.
Ce plan est suivi au niveau national par l’instance de coordination de la politique nationale d’amé-

lioration de la sécurité des passages à niveau composée des directions d’administration centrales
des ministères de l’intérieur et des transports (délégation à la sécurité et à la circulation routières et
direction générale des infrastructures, des transports et de la mer), du Centre d’études et d’expertise
sur les risques d’environnement, la mobilité et l’aménagement, de Réseau ferré de France et de la
SNCF, du Service technique des remontées mécaniques et des transports guidés, d’un représentant
des directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement, des collectivités
locales.

Vous assurerez au niveau local la déclinaison et le suivi de ce plan au travers de votre groupe
technique tel que mis en place en application de la circulaire du 11 juillet 2008. Vous nous ferez
parvenir un bilan annuel des actions menées et des résultats obtenus.

Nous vous rappelons qu’en 2008, suite à l’accident d’Allinges (74), vous avez été associés à la
démarche de diagnostic systématique de l’ensemble des passages à niveau, qui devait être réalisée
sur cinq ans par les gestionnaires routiers et ferroviaire. Pour ceux qui n’ont pas encore commu-
niqué le bilan et la synthèse régionale de ces inspections, nous vous demandons de reprendre l’ini-
tiative en mobilisant les gestionnaires de voirie (département, communes) pour achever d’ici un an
les diagnostics de sécurité des passages à niveau.

Cette démarche doit permettre d’identifier des passages à niveau dont la configuration (en général
routière) augmente les risques d’accidents. Le retour de ces diagnostics permettra d’actualiser tous
les six mois la liste des passages à niveau inscrits au « programme de sécurisation national » qui
sert de base à la détermination des suppressions et des améliorations à réaliser, même si d’autres
suppressions interviennent à l’occasion d’un projet d’infrastructure ou d’une fermeture de ligne.
Depuis 2008, 351 PN ont été supprimés, dont 34 inscrits au programme de sécurisation national.
Pour mémoire, cette liste (ci-jointe) comprenait encore 174 passages à niveau en 2012, année depuis
laquelle neuf d’entre eux ont été supprimés par la construction d’ouvrages d’art et seize ont été
améliorés. Il reste aujourd’hui 165 PN inscrits sur cette liste, ils doivent tous faire l’objet d’une étude
d’exploitation conjointe des diagnostics entre RFF et le gestionnaire de voirie en 2014.

À la suite de ces diagnostics, sur les passages à niveau qui auront été identifiés comme ayant
vocation à être inscrits au programme de sécurisation, vous veillerez à ce que des mesures tempo-
raires adaptées à chaque situation soient mises en place par RFF et le gestionnaire de voirie, tant
que la sécurisation prévue n’est pas réalisée (réduction de la vitesse routière, voire, dans des cas
exceptionnels, ferroviaire, interdiction de certains types de véhicules...).

En complément de ces diagnostics et des dispositifs de contrôle automatisés, nous vous
demandons de mettre en place avec les forces de l’ordre des contrôles renforcés et ciblés sur les
passages à niveau les plus sensibles où RFF et la SNCF enregistrent de nombreux incidents (colli-
sions, bris de barrières). Une liste recensant 5 à 10 passages à niveau par département sur lesquels il
serait utile de concentrer les efforts est en cours de mise au point par RFF et la SNCF. Elle sera
communiquée à vos services ainsi qu’aux forces de l’ordre. Afin d’organiser au mieux ce contrôle, la
direction générale de la police nationale (DGPN) et la direction générale de la gendarmerie nationale
(DGGN) en préciseront les modalités d’exécution à leurs services et unités.

S’agissant des transports exceptionnels routiers, nous vous demandons d’être particulièrement
vigilants lors de la délivrance des autorisations, afin d’éviter autant que possible les itinéraires impli-
quant les passages à niveau. Vous veillerez à sensibiliser les professionnels en charge des convois
exceptionnels routiers à l’obligation de se conformer aux prescriptions contenues dans les itinéraires
qui leur sont délivrés, notamment sur le franchissement des passages à niveau. S’il vous apparaît
d’ores et déjà que certaines configurations rendent le franchissement d’un passage à niveau problé-
matique par ces convois, nous vous demandons d’envisager l’interdiction de leur franchissement par
des convois exceptionnels routiers, en liaison avec le gestionnaire de voirie, RFF et la SNCF. Un
groupe de travail national sera chargé d’expertiser, et éventuellement préciser les règles de fran-
chissement des passages à niveau par les transports exceptionnels.

Par ailleurs, vous veillerez, sur certains passages à niveau sans barrière, à ce que le gestionnaire
de voirie en liaison avec RFF améliore la visibilité en engageant une politique de suppression des
masques sur les emprises ferroviaires ou mitoyennes de celles-ci pour donner à un véhicule plus de
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temps pour le franchir. En cas d’impossibilité de garantir la visibilité sur l’arrivée du train vous
pourrez être amené à mettre en place une servitude de visibilité en application des articles L. 114-1 à
L. 114-6 du code de la voirie routière.

De la même manière, vous ferez appliquer strictement les réglementations citées à l’article R. 418-4
du code de la route pour éviter la présence de publicité susceptible de distraire l’attention des
conducteurs aux abords des passages à niveau.

Enfin, afin de dissuader les automobilistes de s’engager sur les passages à niveau qui ne
desservent qu’un terrain privé, nous vous demandons d’inciter les collectivités locales, gestionnaire
de voirie à implanter des panneaux « sens interdit sauf riverains » ou « voie sans issue ».

S’agissant des moyens d’améliorer l’information des usagers de la route, nous vous rappelons que
depuis 2008, chaque année est organisée une journée de prévention aux passages à niveau pour
rappeler aux automobilistes que leur franchissement n’est pas un acte de circulation anodin. Un
relais des actions nationales pourra être organisé localement.

La présente instruction du Gouvernement sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’inté-
rieur et du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie.

Fait le 1er juillet 2014.

La ministre de l’écologie,
du développement durable

et de l’énergie,
SÉGOLÈNE ROYAL

Le ministre de l’intérieur,
BERNARD CAZENEUVE

Le secrétaire d’État
chargé des transports,

de la mer et de la pêche,
F. CUVILLIER
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